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 n° 292 529 du 1er août 2023 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître F. HAENECOUR 

Rue Sainte-Gertrude 1 

7070 LE ROEULX 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 9 janvier 2023, par X, qui déclare être de nationalité française, tendant à 

l’annulation de la décision de refus de séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire, 

prise le 25 novembre 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 »). 

 

Vu la note d’observation et le dossier administratif. 

 

Vu le mémoire de synthèse. 

 

Vu l’ordonnance du 4 avril 2023 convoquant les parties à l’audience du 21 avril 2023. 

 

Entendu, en son rapport, B. VERDICKT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me F. HAENECOUR, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, 

et Me M. ELJASZUK loco Mes S. MATRAY, C. PIRONT, S. ARKOULIS, avocate, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le 20 janvier 2022, la partie requérante a introduit une demande d’attestation d’enregistrement 

(annexe 19) en qualité de titulaire de moyens de subsistance suffisants.  

 

1.2. Le 19 septembre 2022, l’administration communale de Mettet prend une décision de refus de séjour 

de plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire accordant un délai supplémentaire d’un mois pour 

produire les documents manquants (annexe 20). Le recours introduit contre cette décision devant le 

Conseil du contentieux des étrangers (ci-après « le Conseil ») a donné lieu à un arrêt de rejet n° 292 

528 du 1er août 2023. 
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1.3. Le 20 octobre 2022, l’administration communale de Mettet prend une nouvelle décision de refus de 

séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire accordant un délai supplémentaire d’un 

mois pour produire les documents manquants (annexe 20). 

 

La partie requérante complète son dossier. 

 

1.4. Le 25 novembre 2022, la partie défenderesse prend une décision de refus de séjour de plus de trois 

mois sans ordre de quitter le territoire (annexe 20), notifiée le 8 décembre 2022. Il s’agit de l’acte 

attaqué qui est motivé comme suit : 

 

«  En date du 20/01/2022, l'intéressé a introduit une demande d’attestation d'enregistrement en qualité 

de titulaire de moyens de subsistance suffisants. A l’appui de sa demande, il a notamment produit un 

avenant au contrat de travail à durée indéterminée pour la société « […SARL] » située à Strasbourg 

(France) et les fiches de paie s’y rapportant pour les mois d'octobre 2021 à mars 2022. 

 

N'ayant pas, à l’échéance des trois mois prévus par l'article 51 § 1 alinéa 1, de l'arrêté royal repris ci-

dessus, produit la preuve qu’il dispose d’une assurance maladie couvrant l’ensemble des risques en 

Belgique conformément à l’article 50 § 2,4 ° dudit arrêté royal, il a été demandé, en date du 13.06.2022, 

à l’administration communale de Mettet, de prendre une décision de refus de séjour de plus de trois 

mois sans ordre de quitter le territoire avec un mois supplémentaire pour encore produire le document 

requis conformément à l'article 51 § 1er alinéa 2. L'intéressé a été convoqué, mais ne s'est présenté à 

l’administration communale qu’en date du 19.09.2022, date à laquelle la décision lui a été notifiée.  

 

N'ayant pas produit à l'échéance du délai supplémentaire d’un mois, prévu à l'article 51, §1, alinéa 3 

dudit arrêté, la preuve qu'il disposait d’une assurance maladie, l'administration communale aurait du 

délivrer à l'intéressé une deuxième annexe 20 afin de clôturer la procédure. Toutefois, une deuxième 

annexe 20 laissant un mois supplémentaire à l'intéressé a été notifiée erronément à l’intéressé, le 

20.10.2022 par la commune de Mettet. Il a finalement produit une attestation d'affiliation auprès de la 

Mutualité Chrétienne datée du 28.10.2022 de sorte que sa demande d’attestation d'enregistrement est 

complète. Il est à noter que l’intéressé n'a donc complété sa demande que plus de neuf mois après 

l'avoir introduite.  

 

L'article 40, §4, alinéa 2 de la loi du 15/12/1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers prévoit que les ressources suffisantes doivent au moins correspondre au 

niveau de revenus sous lequel la personne concernée peut bénéficier d’une aide sociale et que dans le 

cadre de l'évaluation des ressources, il est tenu compte de la nature et de la régularité des revenus ainsi 

des membres de la famille qui sont à charge. En l'espèce, le ménage se composant de l'intéressé, de sa 

sœur, de son beau-frère et de leurs deux enfants mineurs, il doit au moins disposer d’un revenu 

mensuel net équivalent à 2342,42 EUR.  

 

Or, la moyenne mensuelle de ses moyens de subsistance tels que repris sur les fiches de paies 

produites par l'intéressé est nettement inférieure à ce montant et dès lors insuffisante pour couvrir les 

frais résultant d’un long séjour en Belgique et garantir que l’intéressé ne deviendra pas une charge 

déraisonnable pour le système d'aide sociale du Royaume au cours de son séjour.  

 

Par conséquent, l'intéressé ne remplit pas les conditions pour séjourner plus de trois mois sur le 

territoire du Royaume en qualité de titulaire de moyens de subsistance suffisants.  

 

Par ailleurs, si l'article 42, §1er, alinéa 1, de la loi du 15/12/1980 prévoit que le droit de séjour est 

reconnu le plus rapidement possible, et au plus tard six mois après la date de la demande, au citoyen 

de l'Union et aux membres de sa famille qui sont dans les conditions, ce délai de six mois ne trouve pas 

à s'appliquer en l’espèce étant donné que l’intéressé ne remplit pas les conditions nécessaires à un 

séjour de plus de trois mois en tant que titulaire de moyens de subsistance suffisants.  

 

La présente décision est susceptible d’être accompagnée d’une mesure d’éloignement à l'expiration du 

délai de recours ou après un arrêt de rejet de l'éventuel recours introduit.» 

 

2. Questions préalables 

 

2.1. Procédure 
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Conformément à l’article 39/81, alinéa 7, de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil « statue sur la base 

du mémoire de synthèse sauf en ce qui concerne la recevabilité du recours et des moyens ». 

 

A l’examen de cette pièce de procédure, le Conseil estime que celle-ci est conforme au prescrit de cette 

disposition. 

 

2.2. Recevabilité rationae temporis 

 

2.2.1. La partie défenderesse soulève, dans sa note d’observations l’irrecevabilité rationae temporis du 

recours en faisant valoir qu’ « il ressort du dossier que la décision attaquée a été notifiée à la partie 

requérante le 10 janvier 2023 de sorte que le recours n’a pas été introduit dans le délai légal ». 

 

2.2.2. Dans son mémoire de synthèse, la partie requérante soutient ce qui suit :  « Le recours concerné 

a été adressé en date du 09.01.2023 (voy. pièce 3 et ci-après). C’est bien évidemment la date d’envoi 

qui doit être considérée et non pas la date de réception par les services de Votre juridiction, les 

problèmes de transmission n’étant pas de la responsabilité du requérant (conformément à ce qui était 

uniquement en vigueur jusqu’il y a peu : « cachet de la poste faisant foi ») ». Elle joint a son mémoire, la 

preuve de l’envoi du recours le 9 janvier 2023 par message DPA-Jbox. 

 

2.2.3. Le Conseil rappelle que conformément à l’article 39/57, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, 

le recours visé à l’article 39/2 de la même loi doit être introduit par voie de requête dans les trente jours 

suivant la notification de la décision contre laquelle il est dirigé.  

 

Si le jour de l’échéance du délai d’introduction du recours est un samedi, dimanche ou un jour férié 

officiel, le jour de l’échéance est reporté au premier jour ouvrable. 

 

En l’espèce, il ressort du dossier administratif que la notification de l’acte attaqué étant intervenue le 8 

décembre 2022, le dernier jour du délai d’introduction du recours était le samedi 7 janvier 2023. Le délai 

est donc reporté au lundi 9 janvier 2023. 

 

La requête ayant été introduite dans le délai légal de trente jours est recevable. 

 

3. Exposé des moyens d’annulation 

 

3.1. La partie requérante prend un premier moyen « de l’incompétence de l’auteur de l’acte (article 62 

§3 de la LSE et de l’article 51 de l’Arrêté royal du 8 octobre 1981 » faisant valoir que l’acte attaqué tel 

qu’il lui a été remis, et sachant qu’à ce jour, elle « n’a pas reçu le dossier administratif, n’apparaît 

nullement signée ». Elle soutient ne pas être en mesure « de déterminer quelle est l’autorité/la qualité 

de la personne qui a pris la décision », raison pour laquelle elle a dû appeler à la cause les deux 

autorités ayant pu, potentiellement, prendre la décision querellée. Elle estime que tant dans la manière 

dont l’acte est pris que notifié, le destinataire de la décision ne peut vérifier le respect des formalités 

prescrites respectivement par l’article 62 §3 de la loi du 15 décembre 1980 et de l’article 52 de l’arrêté 

royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers 

(ci-après « l’arrêté royal du 8 octobre 1981 »). Par ailleurs, elle fait valoir que « la décision ayant été 

prise hors d’un délai de rigueur, il apparaît que l’auteur de la décision n’était plus compétent pour la 

prendre ». 

 

En réponse à la note d’observations, la partie requérante « maintient que dans la décision telle qu’elle 

lui a été remise, ne figurait pas la signature de l’auteur de la décision » et rappelle qu’elle ne disposait 

pas d’une copie du dossier administratif au moment de devoir procéder au dépôt de son recours. Elle 

affirme avoir pu vérifier au dossier administratif « que la décision contestée, dans la version qui y figure, 

contient la signature de l’auteur de l’acte », mais estime toutefois qu’ « il convient que l’entièreté d’une 

décision soit portée à l’attention du destinataire, notamment afin que celui-ci puisse vérifier que l’auteur 

de la décision était habilité pour ce faire, ce qu’il n’a pu faire en l’espèce ». 

 

3.2. La partie requérante prend un deuxième moyen de la violation de l’article 42 de la loi du 15 

décembre 1980 et des articles 50 et 51 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981. Elle rappelle avoir introduit 

sa demande de séjour le 20 janvier 2022 et constate que l’acte attaqué est daté du 25 novembre 2022, 

soit plus de 10 mois plus tard. Elle rappelle le libellé de l’article 42, §1er, alinéa 1er de la loi du 15 

décembre 1980. 
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En réponse à la note d’observations, la partie requérante constate que si la partie défenderesse estime 

que les enseignements de l’arrêt Diallo c. Belgique dans l’affaire C 246/17 de la Cour de Justice de 

l’Union européenne peuvent être transposés au cas d’espèce, elle rappelle que le Conseil de céans  a 

dans un arrêt récent, « expressément exclu qu’il y a lieu de transposer les enseignements de cet arrêt 

dans le cas de la sollicitation d’un droit au séjour de la part d’un ressortissant européen ». Elle renvoie 

vers un extrait de l’arrêt en question et en conclut que « la décision contestée ayant été prise et notifiée 

hors le délai de 6 mois prévu à l’article 42 précité, il y a lieu de [lui] délivrer un droit au séjour ». 

 

3.3. La partie requérante prend un troisième moyen de la violation des articles 40 et 62 de la loi du 15 

décembre 1980 pris seuls et en combinaison avec les articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 imposant 

à l’autorité de prendre en considération les éléments de fait et de droit qui fondent la décision, et ce de 

manière adéquate. Elle estime que la décision n’indique pas de manière pertinente en quoi les 

documents produits ne permettent pas d’établir qu’elle se trouve dans les conditions pour bénéficier du 

droit de séjour de plus de trois mois. Elle constate que dans le cadre de l’annexe 19, elle avait été 

invitée à produire, dans le délai de trois mois les fiches de paie mensuelles et la preuve que son travail 

« peut être effectué à partir du domicile », et souligne par ailleurs que sa sœur et son beau-frère 

disposent quant eux de leurs propres revenus. Elle expose qu’au vu de la non réception du dossier 

administratif, elle n’a pu vérifier que « ces revenus n’étaient pas connus de la partie […] 

[défenderesse]». A tout le moins, elle estime que la motivation est absolument inadéquate et 

insuffisante et rappelle l’application des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation 

formelle des actes administratifs et de l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980. Elle renvoie pour le 

reste à des considérations théoriques relatives à la motivation formelle. 

 

En réponse à la note d’observations, la partie requérante fait valoir que la partie défenderesse ne 

disposait d’aucune information lui permettant de conclure qu’elle avait 4 personnes à sa charge et 

estime donc qu’elle ne pouvait  arriver à cette conclusion. Elle fait valoir que si elle « n’avait pas été 

considérée comme personne à charge, il y avait lieu d’évaluer la suffisance de ses ressource sur base 

du montant du revenu d’intégration social au taux cohabitant, montant qui est inférieur à [ses] 

ressources […]. Il est partant contesté qu’elle n’était pas dans les conditions de l’article 40 § 4, 2° [de la 

loi du 15 décembre 1980]. 

 

4. Discussion 

 

4.1. Sur le premier moyen pris de l’incompétence de l’auteur de l’acte, le Conseil rappelle que l’arrêté 

ministériel du 18 mars 2009 portant délégation de certains pouvoirs du Ministre qui a l'accès au 

territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers dans ses compétences et abrogeant 

l'arrêté ministériel du 17 mai 1995 portant délégation des pouvoirs du Ministre en matière d'accès au 

territoire, de séjour, d'établissement et d'éloignement des étrangers, dispose, en son article 6, que : « 

§1er. Délégation de pouvoir est donnée aux membres du personnel de l’Office des étrangers qui 

exercent, au minimum, une fonction d’attaché ou appartenant à la classe A1, pour l’application des 

dispositions suivantes de la loi du 15 décembre 1980 :  

[…] l’article 42 bis, §1er, alinéa 1er, 1ère phrase, 2 et 3 […]. » 

 

Or, il ressort de l’analyse du dossier administratif que l’acte attaqué tel qu’il a été notifié à la partie 

requérante le 8 décembre 2022 est bien signé par S. S. ayant la qualité d’attaché.  

 

En ce que la partie requérante ne conteste pas que l’acte attaqué « dans la version qui […] figure [au 

dossier administratif], contient la signature de l’auteur de l’acte », mais fait valoir qu’elle n’a pas pu 

vérifier cet élément en temps utile, à savoir avant l’introduction de son recours, le dossier administratif 

ne lui ayant pas été encore transmis, le Conseil observe qu’outre que la partie requérante reste en 

défaut de démontrer la notification incomplète de l’acte attaqué par la partie défenderesse, elle n’a 

sollicité la copie de son dossier administratif que le 28 décembre 2022 alors que le terme du délai 

d’introduction du recours intervenait le 9 janvier 2023 et que la partie défenderesse dispose d’un délai 

de 30 jours pour communiquer la copie du dossier.  

 

Le moyen pris de l’incompétence de l’auteur de l’acte n’est pas fondé. 

 

4.2. Sur le troisième moyen, le Conseil rappelle que l’article 40, § 4, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 

1980 prévoit que : « Tout citoyen de l'Union a le droit de séjourner dans le Royaume pour une période 

de plus de trois mois s'il remplit la condition prévue à l'article 41, alinéa 1er et : 

1°(…) ; 
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 2° ou s'il dispose pour lui-même de ressources suffisantes afin de ne pas devenir une charge pour le 

système d'aide sociale du Royaume au cours de son séjour, et d'une assurance maladie couvrant 

l'ensemble des risques dans le Royaume;  

3°(…).  

Les ressources suffisantes visées à l'alinéa 1er, 2° et 3°, doivent au moins correspondre au niveau de 

revenus sous lequel la personne concernée peut bénéficier d'une aide sociale. Dans le cadre de 

l'évaluation des ressources, il est tenu compte de la situation personnelle du citoyen de l'Union, qui 

englobe notamment la nature et la régularité de ses revenus et le nombre de membres de la famille qui 

sont à sa charge. (…). » 

 

L’acte attaqué est notamment fondé sur le motif selon lequel « le ménage se composant de l'intéressé, 

de sa sœur, de son beau-frère et de leurs deux enfants mineurs, il doit au moins disposer d’un revenu 

mensuel net équivalent à 2342,42 EUR. Or, la moyenne mensuelle de ses moyens de subsistance tels 

que repris sur les fiches de paies produites par l'intéressé est nettement inférieure à ce montant et dès 

lors insuffisante pour couvrir les frais résultant d’un long séjour en Belgique et garantir que l’intéressé ne 

deviendra pas une charge déraisonnable pour le système d'aide sociale du Royaume au cours de son 

séjour ». La partie défenderesse en conclut « Par conséquent, l'intéressé ne remplit pas les conditions 

pour séjourner plus de trois mois sur le territoire du Royaume en qualité de titulaire de moyens de 

subsistance suffisants ».  

 

Cette motivation qui suffit à fonder l’acte attaqué n’est pas valablement contestée par la partie 

requérante qui se contente d’affirmer que sa sœur et son beau-frère disposeraient de leurs propres 

revenus, qu’à défaut d’avoir eu accès au dossier administratif, elle n’a pu vérifier que « ces revenus 

n’étaient pas connus de la partie […] [défenderesse]» et que la partie défenderesse ne disposait 

d’aucune information lui permettant de conclure qu’elle avait 4 personnes à sa charge estimant donc 

qu’elle ne pouvait  arriver à cette conclusion, mais qu’elle aurait dû être considérée comme personne à 

charge et que ses ressources auraient du être évaluée sur la base du montant du revenu d’intégration 

social au taux cohabitant, montant qui est inférieur à ses ressources.  

 

En effet, la partie requérante ne peut être suivie. En effet, outre que la partie requérante ne fait valoir 

aucune contestation sérieuse quant à ce motif dès lors qu’elle n’apporte aucune preuve des allégations  

selon lesquelles elle devrait être considérée à charge du ménage de sa sœur et de son beau-frère et 

non le contraire, il ressort du dossier administratif que ceux-ci ont introduit une demande de carte de 

séjour le 25 janvier 2022 – soit 5 jours avant la demande ayant donné lieu à l’acte attaqué - fondée sur 

la base de l’article 47/1 de la loi du 15 décembre 1980 afin de venir rejoindre la partie requérante, de 

nationalité française, en Belgique. Sachant qu’une demande de séjour fondée sur l’article 47/1 de la loi 

précitée l’est notamment pour « les membres de la famille, non visés à l'article 40bis, § 2, qui, dans le 

pays de provenance, sont à charge ou font partie du ménage du citoyen de l'Union », la partie 

requérante apparaît malvenue de critiquer l’acte attaqué en niant la prise en charge de la famille de sa 

sœur. La critique est d’autant moins fondée qu’il ressort également du dossier administratif que dans le 

cadre du recours contre la décision de refus de séjour prise le 19 septembre 2022 et visée au point 1.2. 

du présent arrêt, la partie requérante a transféré la copie de la désignation d’un avocat dans le cadre de 

l’aide juridique de première ligne dans laquelle elle indique avoir 4 personnes à sa charge pour un 

revenu de 1468,95 euros. Quant à l’argument selon lequel elle n’a pas pu prendre connaissance des 

données en possession ou pas de la partie défenderesse relatives aux revenus de sa sœur et son 

beau-frère à défaut de transmission du dossier administratif avant l’introduction du recours, outre ce qui 

a été relevé au point 4.1. relatif au délai de transmission dudit dossier, le grief manque de toute 

pertinence, la partie requérante étant censée avoir connaissance des éléments déposés dans son 

dossier par ses soins. 

 

Le troisième moyen n’est pas fondé. 

 

4.3. Sur le deuxième moyen, s’agissant du dépassement du délai de six mois, le Conseil rappelle qu’à la 

suite de questions préjudicielles posées par le Conseil d’Etat dans un arrêt n°238 038 du 27 avril 2017, 

la Cour de justice de l’Union européenne s’est prononcée, dans l’arrêt Diallo c. Belgique (C-246/17) du 

27 juin 2018, comme suit : « 4. Compte tenu de l’ensemble des considérations qui précèdent, il y a lieu 

de répondre à la cinquième question que la directive 2004/38 doit être interprétée en ce sens qu’elle 

s’oppose à une réglementation nationale, telle que celle en cause au principal, qui impose aux autorités 

nationales compétentes de délivrer d’office une carte de séjour de membre de la famille d’un citoyen de 

l’Union à l’intéressé, lorsque le délai de six mois, visé à l’article 10, paragraphe 1, de la directive 
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2004/38, est dépassé, sans constater, préalablement, que l’intéressé remplit effectivement les 

conditions pour séjourner dans l’État membre d’accueil conformément au droit de l’Union. »  

 

Ce raisonnement est transposable au délai de six mois prévu par l’article 42 de la loi du 15 décembre 

1980.  

 

L’acte attaqué est motivé notamment et suffisamment par le constat que la partie requérante ne remplit 

pas la condition de disposer de ressources suffisantes afin de ne pas devenir une charge pour le 

système d'aide sociale du Royaume au cours de son séjour, constat qui n’est pas utilement contesté, 

ainsi que cela a été exposé au point 4.2. du présent arrêt. Or, dès lors que cette condition n’est pas 

remplie dans le chef de la partie requérante, celle-ci n’a pas d’intérêt au grief afférent au délai endéans 

lequel l’acte attaqué aurait dû être pris et notifié, et ce, conformément à l’enseignement de la Cour de 

justice de l’Union européenne exposé supra, dès lors que le séjour de plus de trois mois demandé par la 

partie requérante n’aurait pas pu lui être délivré en raison du seul écoulement du délai de six mois prévu 

à l’article 42 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Par ailleurs, la partie requérante ne peut être suivie lorsqu’elle soutient que l’enseignement de l’arrêt 

Diallo (C-246/17) précité n’est pas applicable en la présente cause à défaut d’identité des faits dès lors 

qu’elle a sollicité une attestation d’enregistrement en tant que détenteur de ressources suffisantes, 

hypothèse visée par la Directive 2004/38. En effet, bien que l’arrêt susvisé concerne une demande de 

regroupement familial d'un ressortissant d'un pays tiers avec un citoyen de l'Union, le Conseil estime 

qu'il convient d'appliquer par analogie le raisonnement tenu par la Cour dans cette affaire au citoyen de 

l’Union, à savoir que les autorités nationales ne peuvent être tenues de délivrer d'office une carte de 

séjour en cas de dépassement du délai de  six mois sans avoir vérifié au préalable que cette personne 

remplissait effectivement les conditions pour séjourner dans l'État membre d'accueil conformément au 

droit de l'Union.  

 

En raison de la primauté du droit de l'Union (CJCE 15 juin 1964, n° 6/64, Costa c/ E.N.E.L.), la 

disposition nationale, en l'occurrence l'article 42, paragraphe 1, de la loi du 15 décembre 1980, doit être 

écartée dans la mesure où elle impose l'obligation de procéder à la délivrance d'une attestation 

d'enregistrement au motif que le délai six mois n'a pas été respecté alors que le citoyen de l’Union ne 

remplissait pas les conditions de séjour.  

 

Le deuxième moyen n’est pas fondé. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le premier août deux mille vingt-trois par : 

 

B. VERDICKT, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

A. KESTEMONT, greffière. 

 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

 

A. KESTEMONT B. VERDICKT  

 

 


